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Question 1. Où se trouvent les termes de référence pour cet appel à proposition 

Réponse 1. Tous les documents concernant l’Appel à Manifestation d’Intérêt Mesure « Appui à 
la résilience des populations du Burundi, Développement rural et nutrition » se trouve sur le site 
de la délégation de l’Union Européenne auprès de la République du Burundi, à cette adresse : 
https://eeas.europa.eu/delegations/burundi/35789/appel-%C3%A0-manifestation-
dint%C3%A9r%C3%AAt-mesure-dappui-%C3%A0-la-r%C3%A9s ilience-des-populations-
du-burundi_en    
Veuillez suivre les indications présentés dans les documents qui se trouve sur cette page: « lignes 
directrices simplifiées » et « annexes ». 
 

 
 
Question 2. Pour l'efficacité du CONSORTIUM, est-ce qu'une ONG Internationale peut être dans 
plusieurs CONSORTIUM? 
 
Réponse 2. Référence dans le paragraphe 2.1.4 (Actions éligibles : pour quelles actions une 
demande peut-elle être présentée ?) des "Lignes directrices simplifiées" – repris ci-dessous: 
 
… 
Nombre de demandes et de subventions par demandeur/entité affiliée 

Le demandeur chef de file ne peut pas soumettre plus d'une demande dans le cadre du présent appel à 
manifestation d'intérêt.  

Le demandeur chef de file peut être en même temps un codemandeur ou une entité affiliée dans une 
autre demande.  



Question 3. Les critères d’éligibilité des codemandeurs apparemment excluent des organisations 
non-gouvernementales burundaises. Pourriez-vous s’il vous plait confirmer que l’UE désire que les 
ONGs burundaises ne soient pas éligibles comme codemandeurs? Pourriez-vous indiquer comment, 
selon l’UE, les codemandeurs peuvent engager stratégiquement des ONGs burundaises dans la 
mise en œuvre du projet (et donc créer des capacités durables de mise en œuvre des interventions)? 

 

Réponse3. 

(a) Les critères d'éligibilité des demandeurs et codemandeurs sont présentés au paragraphe 2.1.1 
des "Lignes directrices simplifiées". 

Les ONGs burundaises peuvent être des "associés" (si elles répondent aux critères présentés au 
paragraphe 2.1.3) 

 

(b) dans la grille d'évaluation, point 4.3 (page 22 des "Lignes directrices simplifiées") il est bien 
indiqué que:  

Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables ? 
- d’un point de vue institutionnel (existera-t-il des structures permettant la poursuite des activités à la 
fin de l’action ? Y aura-t-il une « appropriation » locale des résultats de l’action ?) 

Les ONGs burundaises font explicitement partie de ces "structures". 

 

(c) Dans la Note de cadrage, annexe L1 du fichier "Annexe L – Documents techniques" il est 
clairement expliqué à plusieurs reprises que la collaboration avec des structures locales est 
essentielle pour assurer la durabilité et l'appropriation des interventions. L'importance de 
développer des synergies avec des organisations locales est mise en avant en particulier au 
paragraphe "Synergies" à la page 11: "… La collaboration avec des organisations locales (ONG, 
organisations des producteurs, coopératives, etc.) est fortement encouragée pour assurer 
l'appropriation et la durabilité des interventions…" 
 

 

Question 4. Les critères d’évaluation des notes conceptuelles de présentation incluent la durabilité 
(45 points). Le formulaire (annexe A) toutefois n’inclue pas une section où les demandeurs peuvent 
expliquer les stratégies proposées de durabilité. Est-ce que les demandeurs peuvent ajouter une 
page additionnelle pour expliquer leurs stratégies de durabilité? 

Réponse 4.  

Non. Comme indiqué au point 3 du paragraphe 2.2.1 à page 17 des "Lignes directrices 
simplifiées":  "…Seule la note conceptuelle de présentation sera évaluée. Il est par conséquent très 
important que ce document contienne TOUTES les informations pertinentes concernant l’action. 
Aucune annexe supplémentaire ne doit être envoyée…" 

La durabilité de l'action sera appréciée en analysant l'ensemble des éléments présentés dans la 
note conceptuelle. 



Question 5. Would it be possible to split the specific objective into different objectives (based on the 
three components - volet) and also re-formulate them?  

Réponse 5. Yes, as soon as they are coherent with the indications provided. 

The "Annexe L – Documents techniques" (in particular the "annexe L.1 Note de cadrage") 
provide all the technical indications to follow concerning the note de cadrage content. The 
conceptual notes must be drafted following that information. 

 

 

Question 6. Le résumé de budget inclus dans la section 1.6 de l’Annexe A n’est pas un résumé du 
format habituel de budget donné dans l’Annexe B, la numérotation de certaines lignes budgétaires 
ayant été modifiée : est-ce normal ou s’agit-il d’une erreur que nous devons donc corriger? 

Réponse 6. Pour les notes conceptuelles nous souhaitons recevoir une version "simplifiée" du 
budget – comme indiqué au paragraphe 1.6 à la page 8 de la partie A du "Formulaire de 
demande de subvention". 

L'annexe B sera utilisée pour la définition du budget qui accompagnera la proposition complète 
(partie B de l'annexe A: "Formulaire de demande de subvention") 

 

 

 

Question 7. La section 1.7 de l’Annexe A doit être de 1 page max. Cependant les sections 1.7.1 à 
1.7.3 indiquent : « 1 page max par action et 10 actions maximum » : sommes-nous donc autorisés à 
avoir une section 1.7 de plus d’une page ? 

Réponse 7. Oui, vous êtes autorisés  

 

 

 

Question 8. Dans les lignes directrices, il semble y avoir une contradiction entre la note de bas de 
page n°6 (page 8) « Il convient de noter qu’un demandeur chef de file (coordinateur) dont les 
piliers ont été positivement évalués par la Commission européenne et qui se voit attribuer une 
subvention ne signera pas le modèle de contrat de subvention publié avec les présentes lignes 
directrices, mais un contrat de subvention EP fondé sur le modèle PAGoDA. » et le point 2.6 qui 
semble mentionner le contraire « Si le coordinateur est une organisation dont les piliers n’ont pas 
été évalués positivement, il signera un contrat de subvention EP fondé sur le modèle PAGoDA ». 
Pourriez-vous clarifier ce point ? 

Réponse 8. Il s'agit d'une erreur. Si le coordinateur est une organisation dont les piliers ont été 
évalués positivement, il signera un contrat de subvention EP fondé sur le modèle PAGoDA. Dans 
le cas contraire, il signera un contrat de subvention classique (tel que le modèle annexé aux 
Lignes Directrices). 



Question 9. Le financement du FED est de maximum 95% du total des coûts éligibles de l’action 
(p.7 des lignes directrices) : 

(a) En tant qu’agence de coopération d’un Etat membre de l’UE, une proposition de financement 
de 100% par le FED est-elle éliminatoire ? 

(b) Les lignes directrices (p. 17) mentionnent « Les contributions propres des demandeurs peuvent 
être remplacées à tout moment par des contributions d'autres donateurs. » :  

Les activités d’un autre programme en cours dans la même zone d’intervention que l’action 
proposée et dans un objectif similaire à l’un des résultats de l’appel à manifestation 
d’intérêt peuvent-elles être considérées comme cofinancement ? 

Les activités du même type que celles prévues dans la proposition (non-encore démarrées) 
qui sont projetées dans la même période et même zone sur un projet financé par un autre 
donateur peuvent-elles être considérées comme cofinancement ? 

 

Réponse 9.  

(a) Comme indiqué au paragraphe 1.3 des "Lignes directrices simplifiées": 

Toute demande de subvention dans le cadre du présent appel à manifestation d'intérêt doit être 
comprise entre les pourcentages minimum et maximum suivants du total des coûts éligibles de l'action: 

• pourcentage minimum : 50 % du total des coûts éligibles de l'action 

• pourcentage maximum : 95 % du total des coûts éligibles de l'action (voir également point 
2.1.5) 

 

(b) Le bénéficiaire contribue au cofinancement de l'action soit par ses propres ressources 
(autofinancement) soit par les revenus générés de l'action soit par des contributions financières 
fournies par des tiers. 
 

 

 

Question 10. La Croix-Rouge Espagnole, étant auxiliaire des pouvoirs publiques du Gouvernement 
Espagnol, et ayant une expérience de plus des 10 ans dans le domaine du développement rural au 
Burundi est éligible pour cette AMI. La Croix–Rouge Espagnole (CRE) appartient à la catégorie 
« agence d´un Etat membre de l´Union Européenne possédant une expérience spécifique dans le 
domaine thématique couvert par l ´appel  à manifestation d´intérêt». 

Est-ce que vous pouvez nous confirmer l´éligibilité de notre projet en ce qui concerne le profil du 
demandeur de chef de file (CRE)? 

Réponse 10. Nous ne pouvons pas établir l'éligibilité avant la réception des candidatures. 

Vous devriez connaitre votre statut au regard des exigences établies au niveau du paragraphe 
2.1.1 des "Lignes directrices simplifiées", ici reprises: 

… 



• appartenir à l’une des catégories suivantes:  

- organisation non gouvernementale internationale (ONGI) établie depuis au moins deux 
ans au Burundi 

- organisation internationale active dans le domaine thématique couvert par l'appel à 
manifestation d'intérêt et possédant une expérience au Burundi 

- agence d'un Etat membre de l'Union européenne possédant une expérience spécifique 
dans le domaine thématique couvert par l'appel à manifestation d'intérêt  

… 

 

 

 


